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Le Parlement européen, 

- vu l'article 51 du règlement,

A. considérant que le SIDA a déjà causé la mort de vingt millions de personnes, que 
quarante-deux millions de personnes sont séropositives et que chaque jour, ce sont six 
mille personnes âgées de 15 à 24 ans qui sont contaminées par le virus HIV,

B. considérant que l'Église catholique affirme aux populations des pays en développement 
que les préservatifs n'offrent aucune protection, parce que le virus traverserait leurs parois 
en latex, 

C. considérant que l'Organisation mondiale de la santé dément cette allégation et affirme que 
les préservatifs garantissent bel et bien une protection efficace, et que les cas d'échecs sont 
exclusivement dus à leur utilisation incorrecte, 

1. invite la Commission et les États membres à signifier au Vatican, sans toutefois remettre 
en cause l'œuvre humanitaire importante accomplie par l'Église catholique dans le monde 
entier, que la diffusion de contrevérités en vue d'appuyer un programme moral est 
inacceptable et qu'une telle attitude entrave les efforts déployés afin de lutter contre la 
propagation du SIDA, au risque de condamner des millions de personnes à une mort 
prématurée; 

2. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée des noms de ses 
signataires, au Conseil et à la Commission.  


